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RECONDUCTION n° 21/1
DU PROCES-VERBAL n° EFR-16-002692

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004

Concernant Une gamme de blocs-portes métalliques, de référence «DOORSLIDE», à un vantail 
coulissant.

Demandeur SOUCHIER-BOULLET SAS 
11, RUE DES CAMPANULES / CS 30066
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2

Extensions de classement 
reconduites

Des extensions de classement peuvent se rapporter au procès-verbal de référence. 
Elles sont cumulables entre-elles après avis d'Efectis France.
Les extensions de classement délivrées sur le procès-verbal de référence, et portant 
les numéros suivants, sont reconduites :
AUCUNE

Durée de validité Le procès-verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions) et les 
extensions de classement (ainsi que toutes leurs éventuelles révisions) mentionnées 
ci-dessus, ainsi que celles qui seraient délivrées après la date d'édition de ce 
document, sont valables jusqu'au :
31 octobre 2026.
Passé cette date, le procès-verbal de référence n'est plus valable, sauf s'il est 
accompagné d'une nouvelle reconduction délivrée par Efectis France.
Cette reconduction n'est valable qu'accompagnée de son procès-verbal de référence.

Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent document. Elles 
ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage.

Maizières-lès-Metz, le 21 septembre 2021

X X
Superviseur
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PROCES-VERBAL DE CLASSEMENT n° EFR-16-002692 - Révision 1 

Résistance au feu des éléments de construction selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 du 
ministère de l'Intérieur 

 
 
 
 
 
 
 

Durée de validité Ce procès-verbal de classement et ses éventuelles extensions sont valables 
31 octobre 2021 

Appréciation de  
laboratoire de référence 

 
EFR-16-002692 

Concernant Une gamme de blocs-portes métalliques, de référence «DOORSLIDE», à un 
vantail coulissant. 

 

Demandeur SOUCHIER-BOULLET 
11 rue des Campanules 
CS 30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE 
 

 
 
 
 

Ce procès-verbal annule et remplace le procès-verbal n° EFR-16-002692 
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 OBJET DU PROCES-VERBAL 1.

-portes métalliques coulissants conformément à l'Arrêté du  
22 mars 2004 modifié du Ministère de l'Intérieur, à la norme EN 1634-1 et aux avis postérieurs émis par le 
CECMI. 

 LABORATOIRE D'ESSAI 2.

Efectis France 
Voie Romaine 
F - 57280 MAIZIERES-LES-METZ 

  

 DEMANDEUR 3.

SOUCHIER-BOULLET 
11 rue des Campanules 
CS 30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE 

 REFERENCE ET PROVENANCE DE L'ELEMENT ETUDIE 4.

Référence : « DOORSLIDE» 
 
Provenance : SOUCHIER-BOULLET 
  F - 77436 MARNE LA VALLEE 

 DESCRIPTION DE L'ELEMENT ETUDIE 5.

 GÉNÉRALITÉS 5.1.

Les éléments objets du présent procès-verbal de classement sont des blocs-portes métalliques coulissants 
de référence « DOORSLIDE». 
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 DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L'ÉLÉMENT 5.2.

Voir planches n° 1 à 14. 

5.2.1. Vantail 

Le vantail se compose de l'assemblage de différents modules toute hauteur : 
 un module de tête ; 
 des modules centraux ; 
 un module de queue. 

 
Dimensions des modules :  

 Epaisseur : 54 mm 
 Largeur maximale :  

o Pour un classement EI2 60 (feu coté rail uniquement) : 1200 mm. 
o Pour un classement EI2 60 / EI2 90 / E 120 : 1070 mm. 

Largeur minimale : 250 mm (pour un module uniquement). 

5.2.1.1. Ossature 

L'ossature de chacun des modules est constituée de deux montants et de deux traverses haute et basse, 
coupés droit et assemblés entre eux par soudure. 
Chaque élément est réalisé par un profilé acier d'épaisseur 20/10 mm et de section en « U »  
35 x 22 x 35 mm. 
Les traverses haute et basse de chaque module sont, chacune, associées à un profilé acier d'épaisseur 
20/10 mm et de section en « C » 12 x 25 x 52 x 25 x 12 mm, fixé par soudure.  
Ces profilés permettent l'assemblage des modules en parties haute et basse (voir paragraphe 5.2.1.4). 

5.2.1.2. Isolation 

L'âme des 
référence PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE), d'épaisseur 15 mm, et de masse surfacique théorique  
12 kg/m

2
 : 

 Deux couches de panneaux sont fixées de part et d'autre de l'ossature du module, à raison d'une 
épaisseur de panneau sur chaque face. 

 Une troisième couche de panneaux est insérée dans le profil de l'ossature. 
Les panneaux sont fixés aux profilés constituant l'ossature du module au moyen de vis autoperceuses  
TF Ø 3,9 x 25 mm disposées au pas de 250 mm environ. 
 
Les panneaux de la couche interne ont une largeur équivalente aux dimensions intérieures de l'ossature du 
module. Ceux des couches externes ont une largeur légèrement supérieure, faisant apparaître un débord de 
55 mm par rapport au montant côté jonction entre modules de l'ossature. Ces débords réalisent une feuillure 
centrale sur le flanc du module, permettant l'insertion d'une clé d'assemblage (voir paragraphe 5.2.1.4). 
 

plusieurs panneaux en plaques de plâtre aboutés pour isoler la hauteur 
totale du module, un renfort, de longueur équivalente à la largeur interne de l'ossature du module, réalise la 
jonction horizontale entre deux panneaux (voir planche n° 2 de l'annexe « Planches »). 
Ce renfort est inséré à l'intérieur du module, séparant deux panneaux internes et recouvrant la jonction entre 
deux panneaux externes.  
Le renfort est constitué de deux bandes de 100 mm de hauteur de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 
10 mm, et de masse volumique théorique 870 kg/m3, mises en place de part et d'autre d'un feuillard en tôle 
d'acier électrozingué d'épaisseur 15/10 mm et de hauteur 80 mm, à raison d'une bande sur chaque face, 
fixée au moyen d'adhésif double face UNILOCK (LOHMANN) de largeur 70 ou 100 mm. 
Chaque bord horizontal de panneau externe concerné par une jonction est fixé au renfort au moyen de vis 
autoperceuses TF Ø 3,9 x 38 mm disposées au pas de 250 mm environ. 
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Variante : Isolation par deux épaisseurs plaques de plâtre, pour un classement EI2 60 (feu côté rail 
uniquement) : 

quel cette épaisseur 
de plaques de plâtre doit être conservée sur une distance de 200 mm de la construction support (voir 
planche n° 14). 
 
Variante : Isolation par deux épaisseurs plaques de plâtre, pour un classement E 120 :  

surface du vantail. 

5.2.1.3. Parements 

Les panneaux isolants en plaques de plâtre des couches externes sont recouverts d'une tôle de parement 
en acier électrozingué d'épaisseur 10/10 mm, réalisant, de part et d'autre, un pli de largeur 15 mm. Ces plis 
recouvrent les flancs du panneau isolant. 
La tôle de parement est fixée aux panneaux isolants au moyen d'adhésif double face UNILOCK (LOHMANN) 
de largeur 100 ou 200 mm.  
En plus du collage, les extrémités haute et basse des tôles sont soudées par points sur les profils en « C » 
associés aux traverses haute et basse de l'ossature du module.  
 
Les modules peuvent être munis de parements en tôle d'un seul tenant ou constitués de deux tôles. Dans ce 
second cas, la jonction horizontale coïncide alors avec une jonction horizontale entre deux panneaux 
isolants. Cette dernière est réalisée par l'intermédiaire d'un renfort horizontal mis en place à l'intérieur du 
module (voir paragraphe 5.2.1.2). 
Chaque bord de tôle de parement concerné par une jonction est fixé à ce profil de renfort au moyen de vis 
autoperceuses à embase AP-TC Ø 4,2 x 45 mm disposées au pas de 300 mm. 

5.2.1.4. Assemblage des modules 

Les modules sont assemblés entre eux par leurs chants latéraux au moyen d'une clé d'assemblage insérée 

des modules et les bords des panneaux isolants en plaques de plâtre fixés de part et d'autre de cette 
dernière (voir paragraphe 5.2.1.2). 

 
 

 1
er 

système : la clé d'assemblage est constituée de l'assemblage d'un profilé, réalisé en tôle d'acier 
d'épaisseur 15/10 mm pliée suivant une section de 16 x 108 x 16 mm, et d'une bande de largeur  
103 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 20 mm et de masse volumique théorique  
870 kg/m3. La bande de PROMATECT-H (PROMAT) est fixée à la tôle d'acier pliée au moyen 
d'adhésif double face UNILOCK (LOHMANN) de largeur 70 ou 100 mm. 
 
La clé d'assemblage est fixée aux modules au moyen de vis autoperceuses TC Ø 4,8 x 50 mm 
disposées au pas de 500 mm. 
 

 2nd système : la clé d'assemblage est constituée de l'assemblage d'un profilé, réalisé en tôle d'acier 
d'épaisseur 15/10 mm pliée suivant une section de 16 x 108 x 16 mm, et d'une bande de largeur  
103 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 15 mm et de masse volumique théorique  
870 kg/m3. La bande de PROMATECT-H (PROMAT) est fixée à la tôle d'acier pliée au moyen 
d'adhésif double face UNILOCK (LOHMANN) de largeur 70 ou 100 mm.  
 
Deux bandes de joint à base graphite de référence FLEXILODICE (ODICE), de section 30 x 4 mm, 
sont collées le long de la clé d'assemblage, mises en place sur le profilé en tôle d'acier, à proximité 
de ses bords latéraux. 
La clé d'assemblage est fixée aux modules au moyen de vis autoperceuses à embase AP TC  
Ø 4,2 x 45 mm disposées au pas de 500 mm. 
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 3ème système : la clé d'assemblage est constituée de l'assemblage d'un profilé, réalisé en tôle d'acier 

d'épaisseur 15/10 mm pliée suivant une section de 16 x 108 x 16 mm, et d'une bande de largeur  
103 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 15 mm et de masse volumique théorique  
870 kg/m

3
. La bande de PROMATECT-H (PROMAT) est fixée à la tôle d'acier pliée au moyen 

d'adhésif double face UNILOCK (LOHMANN) de largeur 70 ou 100 mm.  
 
Deux bandes de joint à base graphite de référence FLEXILODICE (ODICE), de section 30 x 2 mm, 
sont collées le long de l'axe de la clé d'assemblage, à raison d'une bande mise en place sur le 
profilé en tôle d'acier et d'une bande mise en place sur la bande de PROMATECT-H (PROMAT). 
Deux bandes de joint de référence SUPERWOOL (ODICE), de section 30 x 3 mm, sont collées le 
long de la clé d'assemblage, mises en place sur la bande de PROMATECT-H (PROMAT), à 
proximité de ses bords latéraux. 
 
La clé d'assemblage est fixée aux modules au moyen de vis autoperceuses TF Ø 4,8 x 50 mm 
disposées au pas de 250 mm. 
 
Chaque clé d'assemblage est réalisée en un seul élément (si sa hauteur totale ne dépasse pas  
3000 mm) ou en deux parties de même hauteur. 
Les jonctions entre les modules peuvent également être recouvertes, de part et d'autre, par un 
feuillard en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm et de largeur 60 mm, fixé aux modules au moyen des 
vis de fixation de la clé d'assemblage. 
En parties haute et basse, les modules sont assemblés entre eux au moyen d'entretoises de liaison, 
réalisées par des profilés acier d'épaisseur 20/10 mm et de section en « U » 18,5 x 47 x 18,5 mm, 
glissées dans les profils de section en « C » 12 x 25 x 52 x 25 x 12 mm des traverses des modules.  
Les entretoises mises en place en partie haute des modules reçoivent un ou deux écrous M8 soudés 
sur l'intérieur du « U », destinés au passage de vis TH M8 de fixation des chicanes (voir paragraphe 
5.2.2). 
En partie basse, le profilé en « U » est vissé sur les profils en « C » à l'aide de 4 vis autoperceuses 
TF Ø 3,9 x 16 mm. 

5.2.1.5. Fermeture du vantail 

Le module de tête est muni d'un profilé réalisé en tôle d'acier d'épaisseur 15/10 mm pliée suivant une 
section de 20 x 58 x 20 mm. 
Ce profilé est fixé sur le montant côté fermeture du vantail, au moyen de rivets aveugles Ø 4 x 15 mm 
disposés au pas de 500 mm. Il recouvre le chant vertical du module et permet la mise en butée du vantail 
lors de sa fermeture. 

5.2.2. Suspension et guidage 

Le vantail coulisse dans un rail de guidage en acier de référence 9060, 9050, ou 9040 (MANTION) équipé 
de supports réglables en acier de référence 9061, 9051, ou 9041 (MANTION)* boulonnés au travers 
d'équerres en acier d'épaisseur 9 mm, de section 100 x 100 mm ou 100 x 75 mm, et de largeur 80 mm, 
fixées au voile béton au moyen de chevilles HST M12 (HILTI). 
Les supports de rail et leurs équerres associées sont répartis au pas maximal de 600 mm. 
Un raccord de rail de référence 9061 M, 9051 M, ou 9041 M (MANTION)* est utilisable pour effectuer 
l'aboutage des rails. 
Pour permettre le déplacement du vantail, des montures à galets en acier, de référence 9262 S ou SL,  
9252 S ou SL, ou 9242 S (MANTION) *, sont vissées, au moyen de vis TH Ø 12 (ou 14) x 130 mm avec 
rondelles larges, sur des renforts, réalisés par des plats en acier d'épaisseur 8 mm et de dimensions  
45 x 250 mm (l x L), glissés dans les profils de section en « C » 12 x 25 x 52 x 25 x 12 mm des traverses 

modules composant le vantail. 
 
Le guidage en partie basse est assuré par un guide, de référence FT 27 (BOULLET), réalisé par un profilé 
acier d'épaisseur 4 mm et de section hors tout 126 x 80 mm, fixé au sol au moyen de chevilles en acier HSA 
M6 et M8 (HILTI). 
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 Rail Monture à galet Support de rail Raccord de rail 

 9040 9242 S 9041 9041 M 
 9050 9252 S ou SL 9051 9051 M 
 9060 9262 S ou SL 9061 9061 M 

5.2.3. Chicanage 

5.2.3.1. Chicanage latéral arrière 

Chicane de porte : 
Le module de queue comporte, sur son chant vertical côté refoulement, une chicane réalisée par un profil en 
tôle d'acier électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de section 80 x 75 mm.  
La chicane est fixée à l'ossature du module, par son aile de 75 mm, au moyen de vis autoperceuses TC ou 
TF Ø 3,9 x 16 mm disposées au pas de 300 mm environ. 
Elle est munie d'une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 20 x 2 mm, mise en place sur l'aile de  
75 mm. 
Un profil de protection recouvre la chicane, installé le long de l'aile de 75 mm de cette dernière. Ce profil est 
constitué d'une bande de 75 mm de largeur de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 20 mm et de masse 
volumique théorique 870 kg/m

3
, entièrement recouverte par une tôle d'acier d'épaisseur 10/10 mm pliée de 

section 23 x 80 x 23 mm. Le profil de protection est fixé à la chicane au moyen de vis autoperceuses TC  
 

EI2 60. 
 
 
Chicane murale : 
La chicane murale est réalisée par un profil en tôle d'acier électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de 
section 23 x 40 x 24 x 34 x 26 x 80 mm. 
La chicane est munie d'entretoises en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm soudées entre les ailes de 24 mm 
afin de rigidifier l'ensemble. Ces entretoises sont disposées au pas de 500 mm. Ces entretoises peuvent être 

 
La chicane est fixée au voile béton au moyen de chevilles HSA M8 x 75 mm (HILTI) disposées au pas de 
250 mm. 
La chicane murale est munie de : 

 une bande de largeur 30 mm de PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE), d'épaisseur 15 mm, et de 
masse surfacique théorique 12 kg/m

2
, mise en place dans l'intérieur du profil de chicane, sur son aile 

de 40 mm ; 
 une bande de joint à base graphite de référence FLEXILODICE (ODICE), de section 30 x 2 mm, 

mise en place par-dessus la bande de PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE) précédemment citée ; 
 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 20 x 2 mm, mise en place sur l'aile extérieure de 

24 mm du profil de chicane (en vis-à-vis de l'aile de 80 mm de la chicane de porte) ; 
 deux bandes de joint PALUSOL (ODICE), de section 30 x 2 mm, mises en place de part et d'autre 

de l'aile de 80 mm du profil de chicane, à raison d'une bande sur chaque face. 
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5.2.3.2. Chicanage haut 

Chicane de porte : 
Chaque module comporte, sur sa partie supérieure, une chicane réalisée par un profil en tôle d'acier 
électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de section 80 x 75 mm.  
La chicane est munie d'une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 20 x 2 mm, mise en place sur 
l'aile de 75 mm. 
Un profil de protection recouvre la chicane, installé le long de l'aile de 75 mm de cette dernière. Ce profil est 
constitué d'une bande de 75 mm de largeur de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 20 mm et de masse 
volumique théorique 870 kg/m

3
, entièrement recouverte par une tôle d'acier d'épaisseur 10/10 mm pliée de 

2 60. 
La chicane et son profil de protection associé éventuel sont fixés aux modules au moyen de vis TH  
Ø 8 x 40 mm sur les plats de renfort de dimensions 45 x 250 mm (l x L) des montures à galets (voir 
paragraphe 5.2.2) ou sur les entretoises de liaison des modules (voir paragraphe 5.2.1.4). 
 
 
Chicane murale : 
La chicane murale est réalisée par un profil en tôle d'acier électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de 
section 23 x 40 x 24 x 34 x 26 x 80 mm. 
La chicane est munie d'entretoises en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm soudées entre les ailes de 24 mm 
afin de rigidifier l'ensemble. Ces entretoises sont disposées au pas de 500 mm. Ces entretoises peuvent être 

 
La chicane est fixée au voile béton au moyen de chevilles HSA M8 x 75 mm (HILTI) disposées au pas de 
250 mm. 
La chicane murale est munie de : 

 une bande de largeur 30 mm de PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE), d'épaisseur 15 mm, et de 
masse surfacique théorique 12 kg/m

2
, mise en place dans l'intérieur du profil de chicane, sur son aile 

de 40 mm ; 
 une bande de joint à base graphite de référence FLEXILODICE (ODICE), de section 30 x 2 mm, 

mise en place par-dessus la bande de PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE) précédemment citée ; 
 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 20 x 2 mm, mise en place sur l'aile extérieure de 

24 mm du profil de chicane (en vis-à-vis de l'aile de 80 mm de la chicane de porte) ; 
 deux bandes de joint PALUSOL (ODICE), de section 30 x 2 mm, mises en place de part et d'autre 

de l'aile de 80 mm du profil de chicane, à raison d'une bande sur chaque face. 
 
Variante chicanage haut :  
Le chicanage haut peut également être réalisé comme suit :  
 
Chicane de porte : 
Chaque module comporte, sur sa partie supérieure, une chicane réalisée par un profil en tôle d'acier 
électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de section 15 x 82 x 50 mm.  
La chicane est fixée à la fois au plat de renfort de monture à galets et à l'entretoise de liaison des modules 
au moyen de vis TH M8 x 20 mm. 
Elle est munie d'une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 40 x 2 mm, mise en place sur l'aile de  
50 mm, côté voile béton. 
 
Chicane murale : 
La chicane murale est réalisée par un profil en tôle d'acier électrozingué d'épaisseur 20/10 mm pliée de 
section 15 x 80 x 26 x 50 mm. 
Elle est fixée au voile béton au moyen de chevilles HST M6 (HILTI) disposées au pas de 300 mm. 
La chicane murale est munie de : 

 une bande de largeur 76 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 12 mm et de masse 
volumique théorique 870 kg/m3 mise en place en fond de feuillure du profil de chicane ; 

 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 25 x 4 mm, mise en place sur la bande de 
PROMATECT-H (PROMAT) ; 

 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 20 x 4 mm, mise en place sur l'aile extérieure de 
26 mm du profil de chicane ; 

 deux bandes de joint PALUSOL (ODICE), de section 40 x 2 mm, mises en place de part et d'autre 
de l'aile de 50 mm du profil de chicane, à raison d'une bande sur chaque face. 
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5.2.4. Butée de réception 

La butée de réception du vantail est réalisée par un profil en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm pliée suivant 
une section de 60 x 123 x 100 x 26 x 10 mm, muni de deux bandes de largeurs respectives 74 mm et  
118 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur 20 mm chacune, et de masse volumique théorique  
870 kg/m

3
, mises en place en fond de feuillure du profil de butée, et fixées à ce dernier au moyen de vis 

autoperceuses TF Ø 3,9 x 32 mm arasées disposées au pas de 500 mm environ. 
Le profil de butée est fixé au voile béton au moyen de chevilles HSA M12 x 80 mm (HILTI) disposées au pas 
de 300 mm. 
Des renforts en tôle d'acier d'épaisseur 5 mm sont soudés sur la partie externe du profil de butée, disposés 
au pas maximum de 700 mm. 
Une bande de joint à base graphite de référence FLEXILODICE (ODICE), de section 60 x 2 mm, est mise en 
place sur la bande de PROMATECT-H (PROMAT) de section 20 x 118 mm, et comprimée par le module de 
tête lors de la fermeture du vantail. 
Une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 30 x 2 mm, est mise en place sur la bande de 
PROMATECT-H (PROMAT) de section 20 x 74 mm, sous l'aile repliée de 10 mm du profil de butée. 
La butée de réception est associée à un profil de protection réalisé en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm 
pliée suivant une section de 15 x 24 x 77 x 24 x 32 mm, muni d'une bande de PLACOFLAM BA15 
(PLACOPLATRE), d'épaisseur 15 mm, et de masse surfacique théorique 12 kg/m2, mise en place dans 
l'intérieur du profil. 
Des bandes de joint PALUSOL (ODICE), de section 30 x 2 mm, sont mises en place à raison de deux 
bandes sur la bande de PLACOFLAM BA15 (PLACOPLATRE), et une bande sur l'aile externe de 77 mm du 
profil. 
Ce profil de protection est mis en place contre la butée de réception, accolé à la bande de PROMATECT-H 
(PROMAT) de section 20 x 118 mm dont elle est munie, et est fixé au voile béton au moyen de chevilles 
HST M8 x 75 mm (HILTI) disposées au pas de 300 mm. 
 
 
Variante : Butée de réception :  
 
La butée de réception peut également être réalisée comme suit :  
 
La butée de réception du vantail est réalisée par l'assemblage de : 

 un profil en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm pliée suivant une section de 60 x 123 x 76 x 22 x 37 mm, 
fixé au voile béton au moyen de chevilles HST M12 (HILTI) disposées au pas de 300 mm ; 

 deux bandes de largeurs respectives 120 mm et 50 mm de PROMATECT-H (PROMAT), d'épaisseur  
20 mm chacune, et de masse volumique théorique 870 kg/m3, mises en place en fond de feuillure du 
profil de butée ; 

 un profil en tôle d'acier d'épaisseur 20/10 mm pliée suivant une section de 20 x 56 x 21 mm, fixé à la 
bande de PROMATECT-H (PROMAT) de section 20 x 120 mm et au profil de section  
60 x 123 x 76 x 22 x 37 mm au moyen de vis métalliques Ø 3,9 x 32 mm disposées au pas de 300 mm. 

 
La butée de réception est munie de : 

 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 40 x 6 mm, mise en place sur l'aile de 56 mm, côté 
vantail, du profil de section 20 x 56 x 21 mm ; 

 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 65 x 2 mm, mise en place sur la bande de 
PROMATECT-H (PROMAT) de section 20 x 120 mm, et comprimée par le module de tête lors de la 
fermeture du vantail ; 

 une bande de joint PALUSOL (ODICE), de section 45 x 2 mm, mise en place sur la bande de 
PROMATECT-H (PROMAT) de section 20 x 50 mm. 
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5.2.5. Accessoires 

Le module de tête comporte, sur chaque face, une poignée cuvette réalisée en tôle d'acier d'épaisseur  
10/10 mm. Chaque poignée a des dimensions hors tout de 90 x 200 x 22 mm (l x L x e).  
 
Les poignées sont fixées au moyen de rivets aveugles Ø 4 x 8 mm, et sont axées à une hauteur maximale 
de 1320 mm environ du bas du vantail. 

5.2.6. Construction support 

Le bloc-porte peut être installé dans des voiles en béton armé ayant une masse volumique  
2200 kg/m3 et une  

5.2.7. Jeux de fonctionnement autorisés 

 Au seuil       20 mm 
 

 Au niveau du chicanage haut, entre chicane de porte et chicane murale  11 mm 
 

 Au niveau du chicanage latéral arrière, entre chicane de porte et chicane murale 11 mm 
 

 Recouvrement au niveau des chicanes latérales arrière   67,5 mm 
 

 Recouvrement au niveau des chicanes en partie haute   63 mm 
 

 Recouvrement du vantail sur voile béton (côté butée de réception)  170 mm 
 

 Recouvrement du vantail sur voile béton (côté refoulement)   180 mm* 
 

 Recouvrement du vantail sur voile béton (côté refoulement)   185 mm 
 

 Entre vantail et voile béton      45 mm. 

 REPRESENTATIVITE DES ELEMENTS 6.

r. 
-verbal et sont 
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 PERFORMANCES DE RESISTANCE AU FEU 7.

s suivantes de paramètres de performances et de classes 
suivant les recommandations du paragraphe 7.5.2. de la norme de classement EN 13501-2. 

 
 

R E I W  t - M C S G K 

 E I2   90*   C0    

 E    120   C0    

 
* En fonction des configurations et des dimensions, ce classement peut être réduit à EI2 60 (voir  

 paragraphe 5.2 et 8.4.2 du présent document) 
 

2 
revêtements de paroi adjacents aux portes soient classés M1 ou B-s3, d0 (ou classes de réaction au feu 

 partir du bord extérieur du dormant du 
bloc-porte. 

 CONDITIONS DE VALIDITE DES CLASSEMENTS DE RESISTANCE AU FEU 8.

 A LA FABRICATION ET A LA MISE EN OEUVRE 8.1.

de 
laboratoire de référence. 
 

-
référence pourra être demandée à son propriétaire, sans obligation de cession du document. 
 
Les éléments en caract  

 GÉNÉRALITÉS 8.2.

feu. Ces modifications peuvent être introduites 
automatiquement sans que le commanditaire ait besoin de rechercher une évaluation, un calcul ou une 
approbation supplémentaire. 
 
Nota : Lorsque des prescriptions étendues concernant la dimension du produit sont envisagées, peuvent 

éléments à la même échelle. 
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 MATÉRIAUX ET CONSTRUCTIONS 8.3.

8.3.1. Généralités 

essai réussi de résistance au feu. Ces modifications peuvent être appliquées automatiquement sans que le 
commanditaire ait besoin de rechercher une évaluation, un calcul ou une approbation supplémentaire. 

8.3.2. Restrictions spécifiques aux matériaux et à la construction 

8.3.2.1. Construction en bois 

 

totale du poids ne soit pas supérieure à 25 %. 
.), la composition (par 

 
 
Les dimensions en coupe et/ou la masse volumique des dormants en bois (y compris les feuillures) ne 
doivent pas être réduites mais il est permis de les augmenter. 

8.3.2.2. Construction en acier 

constructions support plus épaisse  
 

 
-portes sans isolation thermique ainsi que le nombre et le 

type de fixations utilisées dans la fabrication du panneau peuvent être augmentés proportionnellement à 
l'augmentation des dimensions, mais ne doivent pas être réduits. 

8.3.2.3. Constructions vitrées 

Le type de verre et la technique de fixation sur les bords, y compris le type et le nombre de fixations par 
mètre de périmètre, ne doit pas changer par rapport à ceux soumis aux essais. 
Le nombre de baies vitrées et chacune des dimensions (largeur et hauteur) du verre de chaque vitrage 

être : 
-  

Par conséquent, les variations dimensionnelles hors tout des vitrages autorisées peuvent être : 
 Minimales Maximales 

Diamètre (mm)   
Largeur (mm)   

 
- diminués de 25 % au maximum pour les constructions étanches au feu uniquement et/ou de 

 a été 
maintenue pendant la période de classification ou 
Par conséquent, les variations dimensionnelles hors tout des vitrages autorisées peuvent être : 

 Minimales Maximales 
Diamètre (mm)   
Largeur (mm)   

 
- diminués sans restriction pour les blocs-portes à condition que la surface totale du ou des vitrages 

 
Le nombre de baies vitrées et chacune des dimensions du verre de chaque vitrage inclus dans un élément 
d  
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La distance entre le bord du vitrage et le périmètre de chaque vantail ou la distance entre les baies vitrées 
t 

structuraux en rapport avec le vitrage. 

8.3.3. Finitions décoratives 

8.3.3.1. Peinture 

 feu du bloc-
peintures sont acceptables et il est permis de les ajouter aux ouvrants ou aux dormants pour lesquels des 

résistance au feu du bloc-porte (par exemple, peintures intumescentes), aucun changement ne doit alors 
être admis. 

8.3.3.2. Stratifiés décoratifs 

faces (mais pas sur les bords) des blocs-
opératoire normal ou supplémentaire). 
 
Les stratifiés et les placages en bois décoratifs appliqués sur des vantaux ne satisfaisant pas aux critères 

à  
blocs-portes soumis à essai avec des faces en stratifié décoratif, les seules variations possibles doivent se 

motif, le fabricant). 

8.3.4. Fixations 

es blocs-portes 
sur les constructions supports mais il ne doit pas être réduit et il est permis de réduire la distance entre les 
fixations mais elle ne doit pas être augmentée. 

8.3.5. Quincaillerie de bâtiment 

e pions anti-dégondage, mais il ne doit pas être 
réduit. 

directe. 
-porte a été soumis à essai avec un ferme-porte, mais avec la force de retenue relâchée 

conformément au paragraphe 10.1.4 de la norme EN 1634-1, le bloc-porte peut être fourni avec ou sans ce 
dispositif de fermeture, c'est-à-dire lorsque des caractéristiques de fermeture automatique ne sont pas 
exigées. 
 
NOTE  
  



 EFR-16-002692 - Révision 1 PROCES-VERBAL 
 
 
 

 Page 13 sur 30 

 

 VARIATIONS DIMENSIONNELLES ADMISSIBLES 8.4.

8.4.1. Généralités 

Des blocs-
limites, mais les variations dépendent du type de produit et de la durée de satisfaction aux critères de 
performances. 

applicables aux dimensions hors tout et à chaque vantail, chaque panneau latéral, et à chaque panneau 
supérieur indépendamment. 

8.4.2. Variations dimensionnelles par rapport au type de produit 

Variations dimensionnelles admissibles (dimensions hors tout du vantail) 

Pour un classement EI2 90 et/ou E 120 avec les variantes de chicane murale et/ou butée de réception : 

 Minimales Maximales 

Largeur (mm) 2675 5350 
Hauteur (mm) 3128 4170 

Pour un classement EI2 90 et/ou E 120 sans les variantes de chicane murale et/ou butée de réception, ou 
bien pour un classement EI2 60 avec ou sans les variantes de chicane murale et/ou butée de réception : 

 Minimales Maximales 
Largeur (mm) Illimitée 8025 
Hauteur (mm) Illimitée 6255 

  La surface totale 
du vantail ne doit 

pas dépasser 
33,46 m² 

 
autorisée uniquement si les jeux arrière et haut sont ajustés afin 

du vantail testées (5350 x 4150 mm (l x h)). 

8.4.2.1. Autres modifications 

sai ayant des vantaux conçus aux dimensions maximales admises dans un four 
standard de 3,0 m sur 3,0 m, la hauteur et/ou la largeur peuvent être augmentées à condition que la surface 

rtant des panneaux rapportés 
doivent contenir au moins un panneau en grandeur réelle avec au moins un exemple de chacune des 

 

Les deux extensions ci-dessus concernant la largeur et la hauteur ne sont admissibles que si les 

 
Le jeu maximal en partie basse de la porte peut être réduit pa
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 SENS D'EXPOSITION AU FEU 8.5.

8.5.1. Généralités 

La norme EN 1363-1 stipule que, pour des éléments de séparation pour lesquels il est exigé deux faces 

-à-dire que la construction du bloc-porte est identique des deux côtés de la 
st vue de dessus. Dans certains cas toutefois, il est possible de définir des règles 

-

limite à certains types de blocs-
portes. 

8.5.2. Sens d'exposition au feu autorisés 

Conformément au paragraphe 13.4.2 de la norme EN 1634-1 : 2014, selon la nature du dormant et de 
-

performances au feu indiquées au paragraphe 7 du présent procès-verbal sont valables pour les sens 
 : 

 côté rail » uniquement pour le classement EI2 90. 
 Indifférent pour le classement E 120. 
 Indifférent pour le classement EI2 60, avec les différentes conditions évoquées dans le présent 

document. 
 

 : 
 

 la construction de chacun des vantaux eux- ar 
exemple bord côté serrure et bord côté paumelles ou portes à double feuillure) ; 

 
 tout élément de quincaillerie de bâtiment employé pour la retenue ou le support a été inclus dans un 

-
 ; 

 

coulissants, battants, à simple ou double action). 

 CONSTRUCTIONS SUPPORTS 8.6.

8.6.1. Généralités 

-porte soumis aux essais dans une forme de construction support normalisée 

types rigide et flexible ne sont pas interchangeables 
sein de chaque groupe sont données aux paragraphes 13.5.2. à 13.5.3. de la norme EN 1634-1 : 2014. 
Dans certains cas cependant, il est possible que le résult -porte 
essayé dans une forme de construction support normalisée soit applicable à ce bloc-porte monté dans une 

he 
13.5.4. de la norme EN 1634-1 : 2014. 
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8.6.2. Constructions supports autorisées 

Conformément aux règles précisées au paragraphe 13.5 de la norme EN 1634-1 : 2014, les performances 
indiquées au paragraphe 7 du présent procès-verbal sont également valables pour des blocs-portes installés 
dans : 
 
a) 

3
 

moins 250 mm ; 
b) Des murs en blocs de béton, en maçonnerie ou en béton homogène ayant une masse volumique 

globale minimale de xxxx kg/m3  ; 
c) Des murs en blocs de béton, en béton cellulaire ayant une masse volumique globale de xxxx kg/m3 et 

 
Pour les constructions support constituées par un mur en blocs de béton (incorporant du béton cellulaire) ou 
en maçonnerie, données en b) et c), chacune des unités de maçonnerie doit être collée aux autres avec un 
mortier approprié pour la durée prévue de résistance au feu 
 
d) des constructions flexibles telles que décrites au paragraphe 7.2.2.4. de la norme EN 1363-1 et dont les 

caractéristiques sont définies dans le tableau ci-dessous:   
 

Résistance 
au feu 
prévue 

Profondeur nominale des 
poteaux en acier [mm] 

Plaques de plâtre de type F, 
EN 520 

Isolation thermique : 
laine minérale 

 Groupe 
A 

Groupe 
B 

Groupe C Nombre de 
couches sur 
chaque côté 

Epaisseur 
des 

plaques 
[mm] 

Epaisseur 

[mm] 

Masse 
volumique 

[kg/m3] 

EI 30 44 - 55 56 - 75 76  100 1 12,5 40-50 30-60 

EI 60 44 - 55 56 - 75 76  100 2 12,5 40-50 30-60 

EI 90 44 - 55 56 - 75 76  100 2 12,5 40-50 85-115 

EI 120 62 - 70 71 - 75 76  100 2 15 60-70 85-115 

 

Conformément aux règles précisées au paragraphe 13.5. de la norme EN 1634-1 : 2014, un essai réalisé en 
utilisant une certaine profondeur de montant telle que définie dans les groupes A, B ou C est applicable aux 
constructions utilisant la gamme de profondeur de montant définie pour les groupes respectifs  
Un résultat d'essai effectué avec une construction conformément au groupe A s'applique aux montants des 
groupes A, B et C. Un résultat d'essai effectué avec une construction conformément au groupe B s'applique 
aux poteaux des groupes B et C. Un résultat d'essai effectué avec une construction conformément au 
groupe C ne s'applique qu'aux poteaux du groupe C. 
 
e) Des constructions support associées telles que décrites dans le paragraphe 6.4 du présent rapport 

. 
Les méthodes de fixation utilisées dans chaque type de construction support sont dans tous les cas 
adaptées à celle-ci. 
  



 EFR-16-002692 - Révision 1 PROCES-VERBAL 
 
 
 

 Page 16 sur 30 

 

 DUREE DE VALIDITE DES CLASSEMENTS DE RESISTANCE AU FEU 9.

Ce procès-
laboratoire de référence, soit jusqu'au : 
 
 

TRENTE ET UN OCTOBRE DEUX MILLE VINGT ET UN 

 
Passé cette date, ce procès-
par Efectis France. 
 
 
 

Maizières-Lès-Metz, le 5 mai 2017 
 
 
 
 
 
 

Renaud FAGNONI 
Chef de Projets 
 
 

 
 

Renaud SCHILLINGER 
Directeur Technique 

Façades / Compartimentage 
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ANNEXE PLANCHES 
 
 

Planche n° 1 
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Planche n° 2 
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Planche n° 3 
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Planche n° 4 
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Planche n° 5 
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Planche n° 6 
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Planche n° 7 
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Planche n° 8 
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Planche n° 9 
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Planche n° 10 
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Planche n° 11 
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Planche n° 12 
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Planche n° 13 
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Planche n° 14 
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EXTENSION DE CLASSEMENT 

 

Selon l'arrêté du 14 mars 2011 modifiant l'arrêté du 22 mars 2004 
 
 
 
 
 
 
Extension de classement n° sur le procès-verbal n° 

 22/4 13 - F - 847 

 22/3 14 - A - 225 

 22/6 EFR-14-001671 

 22/1 EFR-16-002692 
 
 
 
 

Demandeur SOUCHIER - BOULLET SAS  
11 Rue des Campanules 
CS30066 
F - 77436 MARNE LA VALLEE CEDEX 2  

Objet de l'extension Modification de la référence des plaques de plâtre. 

Durée de validité Cette extension de classement n'est valable qu'accompagnée de son procès-
verbal de référence (ainsi que toutes ses éventuelles révisions). Sa date 
limite de validité est celle portée sur son procès-verbal de référence. 
Passé cette date, l'extension de classement ne sera valable que si elle est 
mentionnée sur une éventuelle reconduction du procès-verbal de référence 
délivrée par Efectis France. 
Cette extension de classement n'est pas cumulable avec d'autres extensions 
se rapportant à ces mêmes procès-verbaux, sauf mention explicite dans le 
texte de l'extension. 
 
 

  



 

22/4 sur PV 13 - F - 847 
22/3 sur PV 14 - A - 225 

22/6 sur PV EFR-14-001671 
22/1 sur PV EFR-16-002692 EXTENSION MULTIPLE 

 

La reproduction de ce  
Affaire EFR-22-001637 Page 2 sur 2

 

1. DESCRIPTION DES MODIFICATION 

Les plaques de plâtre de référence PLACOFLAM PPF BA13 ou BA 15 (BPB PLACO) entrant dans la 
-portes ou trappes objets des procès-verbaux de référence peuvent 

respectivement être remplacées par des plaques de plâtre de référence PREGYFLAM BA 13 ou BA15 
(SINIAT).  

2. JUSTIFICATION DES CONCLUSIONS 

Le remplacement des plaques de plâtre PLACOFLAM (BPB PLACO) par celles de référence PREGYFLAM 
(SINIAT) est autorisé compte tenu de leur épaisseur identique et de leur résistance thermique similaire (plus 
élevée pour celles de référence PREGYFLAM).  

3. CONDITIONS A RESPECTER 

Toutes les autres conditions de validité des classements énoncées dans les procès-verbaux de référence 
seront respectées. 

4. CONCLUSIONS 

Les performances des éléments sont inchangées. 
 
Cette extension de classement est cumulable avec les extensions de classement précédemment émises sur 
les procès-verbaux de référence. 
 
Ces conclusions ne portent que sur les performances de résistance au feu de l'élément objet du présent 
document. Elles ne préjugent, en aucun cas, des autres performances liées à son incorporation à un ouvrage. 
 
 

Maizières-lès-Metz, le 11 mai 2022 
 
 

X

 

X

Superviseur
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